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24-DD-0782 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENGLOS - 

RUE DE LA POMMERAIE - ACQUISITION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024 portant délégation de fonctions aux 
membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 
attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024 portant définition des modalités de signature 
en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu la délibération-cadre n° 15 C 0111 du Conseil de la métropole en date du 
13 février 2015 portant évolution des politiques de classement des voies privées 
dans le domaine public métropolitain ; 
 
Vu la délibération n° 21 C 0272 du Conseil de la métropole en date du 
21 juin 2021 relative à la mise en œuvre de la nouvelle politique de classement dans 
le domaine public routier métropolitain des voies privées existantes ; 
 
Considérant qu'au terme de l'instruction technique menée par les services 
métropolitains, le dossier de la rue de la Pommeraie sur la commune d’Englos a reçu 
un avis technique favorable au classement lors de la revue de projets du 
18 novembre 2021 ; 
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Considérant l’avis favorable de la Commune par courrier en date du 
29 septembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d’autoriser l’acquisition à titre gratuit du 
sol d’assiette de la voie précitée afin de permettre l’aboutissement de la procédure 
de classement dans le domaine public métropolitain ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L'acquisition à titre gratuit, auprès de la commune d'Englos, du 
sol d'assiette de la rue de la Pommeraie reprise ci-après et figurant sur le 
plan ci-annexé, ainsi que la constitution de toute servitude afférente, est 
autorisée : 

Commune Voie Tenant 
Abouti-
ssant 

Longueur 
approxi-
mative 

Sur-
face 

Réfé-
rences 
cada-
strales 

Observations 

ENGLOS 
Rue de la 
Pommeraie 

Rue de 
la 
Bertha 

Rue des 
Fusillés 

277 m 
 4.129  
m² 

A 1148 
A 1144 
A 1176 
A 1345 
A 1204 
A 1206 

Bassin 
d’assainisse
ment et 
cheminement 
en fin de voie 
inclus 

 

Article 2. La signature de l'acte authentique ou de tout autre document à 
intervenir et indispensable à l'acquisition du bien, à la diligence et aux frais 
exclusifs du demandeur est autorisée ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 






